
 
 

 
 

 À une séance ordinaire du Conseil de la municipalité d’Henryville tenue le lundi 9 avril  2018, 

à 20 h au 110 rue Grégoire à Henryville, sont présents les conseillers; Patrick Wenning, 

Isabelle Deland, Léo Choquette, Jean-Sébastien Roy, Valérie Lafond et Michel Lord sous la 

présidence de la mairesse, Mme Danielle Charbonneau formant quorum. 

 

Également présente : Mme Sylvie Larose Asselin directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

La mairesse, Madame Danielle Charbonneau, ouvre la séance à 20 h03. 

 

6337-04-2018 

Ouverture  

de la séance 

 

Il est proposé par Léo Choquette appuyé par Michel Lord et résolu à l’unanimité d’ouvrir la 

séance ordinaire du 9 avril 2018. 

6338-04-2018 

Adoption de 

l’ordre du jour 

 

Il est proposé par  Patrick Wenning appuyé par  Valérie Lafond et résolu à l’unanimité 

d’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant le varia ouvert. 

 

6339-04-2018 

Adoption du 

procès-verbal 

du 5 mars 2018 

 

Il est proposé par  Léo Choquette appuyé par Valérie Lafond et résolu à l’unanimité 

d’adopter le procès-verbal de la séance du 5 mars 2018. 

6340-04-2018 

Adoption des 

comptes à payer  

du mois de mars et 

ratification des 

comptes déjà payés 

 

 

Il est proposé par  Léo Choquette appuyé par Isabelle Deland et résolu à l’unanimité : 

 

D’approuver la liste des paiements effectués au mois de mars 2018 totalisant la somme de : 

60,445.27 $. 

 

D’autoriser le paiement des comptes à payer du mois de mars 2018 au montant de : 

 47,501.65$. 

          

Pour un total de comptes à payer de: 107,946.92$.                      

 
Je, soussignée, certifie que la municipalité possède les crédits nécessaires au paiement des comptes ci-

haut mentionnés. En foi de quoi, je donne le présent certificat. 

 

 

______________________________________ 

Sylvie Larose Asselin, Directrice générale  

Secrétaire-trésorière  

 

Période de 

questions 

Quelques questions ont été posées. 

 

6341-04-2018 

Préparation 

maquette Centre 

récréatif 

 

 

 

6342-04-2018 

Préparation 

maquette Centre 

récréatif 

 

 

 

6343-04-2018 

Projet des 

panneaux 

municipalité de 

Sainte-Anne-de-

Sabrevois 

 

 

 

Attendu que la municipalité a reçu une facture pour la préparation et la présentation d’une 

maquette dans le cadre du programme d’intégration des arts à l’architecture; 

 

En conséquence, sur la proposition d’Isabelle Deland  appuyée par Valérie Lafond, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité autorise le paiement de 3000.$ à Fibonacci Inc. 

pour Yves Boucher pour la réalisation et la présentation d’une maquette. 

 

Attendu que la municipalité a reçu une facture pour la préparation et la présentation d’une 

maquette dans le cadre du programme d’intégration des arts à l’architecture; 

 

En conséquence, sur la proposition de Patrick Wenning appuyée par Valérie Lafond, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité autorise le paiement de 3000.$ à Roberto 

Pellegrinuzzi pour la réalisation et la présentation d’une maquette. 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Anne-de-Sabrevois offre à toutes les 

municipalités faisant partie de la MRC du Haut-Richelieu de partager la subvention reçue du 

Programme Nouveaux Horizons;  

 

CONSIDÉRANT que le projet se veut commun afin de favoriser la participation d’activités 

physiques; panneaux d’exercices; comportant des mouvements à exécuter par l’aîné et pour 

amuser les enfants;  

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6344-04-2018 

Acceptation 

schéma de 

couverture de 

risque an 8 

 

 

6345-04-2018 

Modification 

fiscalité 

municipale 

relative aux 

catégories-appui 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6346-04-2018 

Formation Loisir 

et sport 

Montérégie 

 

 

 

 

6347-04-2018 

Dépenses  Fête 

nationale et 

autorisation de 

signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité d’Henryville désire participer audit  projet;  

 

En conséquence, sur la proposition d’Isabelle Deland  appuyée par Valérie Lafond, il est 

résolu à l’unanimité : 

 

Que la municipalité d’Henryville s’engage à installer au moins un circuit de mise en forme 

balisé de panneaux d’exercices d’ici le 31 décembre 2018. 

 

Que la municipalité d’Henryville s’engage à défrayer tous les frais encourus par des besoins 

particuliers excédants le montage final des 10 panneaux d’exercices et qu’une motion de 

remerciements soit adressée à la Municipalité de Sainte-Anne-de-Sabrevois pour l’invitation 

qui nous a été faite de participer à ce projet. 

 

Considérant que la municipalité a reçu du service des incendies le rapport annuel de l’an 8 du 

schéma de couverture de risque; 

 

En conséquence sur la proposition de Léo Choquette  appuyée par  Jean-Sébastien Roy, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité constate le dépôt du rapport annuel de l’an 8 du 

schéma de couverture de risque et l’accepte tel que présenté. 

 

Considérant que depuis 2007, les municipalités du Québec peuvent, de façon volontaire, 

prévoir un taux varié pour les immeubles à titre d’exploitations agricoles enregistrées 

lorsqu’un nouveau dépôt de rôle est marqué par un transfert du fardeau fiscal vers les 

immeubles agricoles; 

 

Considérant que la fiscalité foncière municipale ne prévoit aucune inscription pour aider la 

petite entreprise agricole qui est considérée au rôle d’évaluation comme étant résidentiel dans 

une zone agricole; 

 

Considérant que le taux varié ne favorise que l’entreprise agricole enregistrée et que la 

fiscalité foncière devrait tenir compte de ces autres entreprises agricoles; 

 

En conséquence, sur la proposition de Valérie Lafond appuyée par Léo Choquette, il est résolu 

à l’unanimité que des démarches soient entreprises auprès du gouvernement du Québec afin 

que les règles d’évaluation ainsi que les règles de taxation des terres agricoles enregistrées 

ainsi que des terres agricoles ne faisant pas partie du remboursement MAPAQ soit considérées 

comme agricole et que la fiscalité foncière ne les désigne pas comme résidentiel.  

 

Que la municipalité d’Henryville demande l’appui des municipalités ainsi que de la  MRC du 

Haut-Richelieu. 

 

Attendu que Mme Geneviève Lavoie, directrice générale adjointe a manifesté son intérêt à 

participer à la formation donnée par Loisir et sport Montérégie à Venise-en-Québec les 3 et 

4 mai prochain au coût de 110.$; 

 

En conséquence, sur la proposition de  Patrick Wenning  appuyée par Léo Choquette, il est 

résolu à l’unanimité d’autoriser Mme Geneviève Lavoie à participer à ladite formation et en 

autorise tous les déboursés relatif à cette formation. 

 

Attendu que la municipalité a entrepris des démarches pour l’activité de la Fête Nationale et 

qu’il y a plusieurs fournisseurs qui demandent un acompte pour assurer la réservation de la 

date du 24 juin; 

 

En conséquence, sur la proposition de  Léo Choquette appuyée par Isabelle Deland, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité autorise un montant maximum de 21,000.$ pour 

l’organisation de la Fête Nationale et autorise Mme Sylvie Larose Asselin, directrice générale 

et secrétaire-trésorière ou Mme Geneviève Lavoie, directrice générale adjointe et directrice 

générale adjointe pour signer les contrats relatifs à la Fête nationale. 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

6348-04-2018 

Vente de casques 

de pompiers et 

don 

 

 

 

 

6349-04-2018 

Signataires 

subvention arbre-

évolution 

 

 

 

 

 

 

 

6350-04-2018 

Ministère de la 

Culture (artistes) 

 

 

 

 

 

6351-04-2018 

Nomination Jean-

Pierre Héon 

fonctionnaire 

désigné 

 

 

 

 

 

 

6352-04-2018 

Avis de motion 

règlement 174-

2017-1 

 

6353-04-2018 

Services 

professionnels 

requis TECQ 

2018 

 

 

 

 

 

 

6354-04-2018 

Entretien terrain 

halte mémorial 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attendu que la municipalité désire vendre les casques inutilisables aux pompiers au coût 

de 20.00$ chacun; 

 

En conséquence, sur la proposition de Michel Lord appuyée par Jean-Sébastien Roy, il est 

résolu à l’unanimité que le directeur incendie M. Alain Hétu est nommé afin de recevoir les 

montants remis par les pompiers et que la municipalité fasse un don à l’organisme Centre 

d’Entraide Régional d’Henryville. 

 

Attendu que la municipalité a fait une demande de subvention dans le cadre du programme 

de reboisement social d’arbre-évolution; 

 

Attendu que le coût total du projet est de 6172.78$ et que la partie municipale à financier 

est de 1037.24$; 

 

En conséquence, sur la proposition d’Isabelle Deland  appuyée par Jean-Sébastien Roy, il 

est résolu à l’unanimité que la municipalité autorise Mme Sylvie Larose Asselin, directrice 

générale et secrétaire-trésorière à signer tout document relatif à ce projet et autorise ladite 

dépense. 

 

Attendu que la municipalité a reçu une facture du Ministère de la culture et des 

communications relative à l’intégration des arts à l’architecture dans le projet du centre 

récréatif ; 

 

En conséquence, sur la proposition  d’Isabelle Deland   appuyée par Jean-Sébastien Roy,                              

il est résolu à l’unanimité que la municipalité autorise le paiement de 2925.66.$ au Ministre 

des Finances pour la présentation des maquettes. 

 

Attendu que le législateur a changé le titre d’inspecteur municipal pour celui de fonctionnaire 

désigné; 

 

Attendu que M. Jean-Pierre Héon agit à titre d’inspecteur municipal pour la municipalité 

d’Henryville; 

 

En conséquence, sur la proposition de Michel Lord appuyée par Valérie Lafond, il est résolu à 

l’unanimité que la municipalité change la nomenclature d’inspecteur municipal par 

fonctionnaire désigné pour tout document relatif à l’urbanisme ou tout règlement concernant la 

voirie municipale. 

 

Avis de motion est donné par  Léo Choquette que le conseil municipal constate  le dépôt et 

adopte le projet de règlement no. 174-2017-1 relatif à la tarification de certaines demandes, 

ajoutant un tarif à l’annexe A dudit règlement  pour  les bornes des véhicules électriques étant 

publiques depuis le 1er mars 2018. 

 

Attendu que la municipalité avait autorisé par la résolution 6278-02-2018 la directrice 

générale à requérir les services des Consultants SM Inc. dans le cadre de la préparation des 

plans et devis pour la TECQ priorité 3 : 

 

Attendu que Les consultants SM inc. ont préparé une offre de services professionnels-travaux 

civils – Projet : Travaux TECQ 2018-rue de l’Église; 

 

En conséquence, sur la proposition de Valérie Lafond appuyée par  Isabelle Deland, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité requiert les services des Consultants SM Inc. pour un 

montant de 20,050.$ plus les taxes applicables tel que mentionné no. F18 00549-990. 

 

Attendu que la municipalité a reçu une soumission pour faire l’entretien de la halte mémorial 

comprenant la coupe de gazon, découpage ,arrosage et désherbage des fleurs une fois par 

semaine, lavage de la table, vidage de poubelles, ainsi que de ramasser les pommes; 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6355-04-2018 

Paiement  

souffleur de 

remplacement 

 

 

 

6356-04-2018 

Autorisation de 

dépenses DIHR 

installation 

intérieure internet 

Centre récréatif 

 

 

 

6357-04-2018 

Modification 

assurance 

location-garage 

 

 

 

 

Dépôt rapport 

trimestriel 

 

6358-04-2018 

Reddition de 

comptes entretien 

des routes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6359-04-2018 

Inauguration 

Centre récréatif 

 

 

 

6360-04-2018 

Demande de 

remboursement 

politique familiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En conséquence, sur la proposition d’Isabelle Deland appuyée par  Michel Lord, il est résolu à 

l’unanimité que la municipalité octroie le contrat pour l’entretien de la halte mémorial à Mme. 

Sylvie Degongre pour un montant annuel de 725.00.$ payable en deux versements :  

soit le 31 juillet pour un montant de : 362.50$ et le 15 octobre pour le deuxième versement de 

362.50$, conditionnel à ce que le désherbage soit fait durant toute la période estivale. 

 

Attendu que la municipalité avait acquitté le 1er versement pour le souffleur de 

remplacement  par la compagnie Hartech pour l’usine d’épuration des eaux usées; 

 

En conséquence, sur la proposition de Patrick Wenning appuyée par Michel Lord , il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité autorise le 2ième versement au montant de : 

8371.61$. 

 

Attendu que Développement innovations Haut-Richelieu a fait une soumission pour 

l’installation intérieure de l’internet dans le Centre récréatif au montant de 4765.$ plus les 

taxes applicables comprenant les câbles, les antennes et le temps des hommes pour deux 

journées de travail et visite avant d’entreprendre les travaux; 

 

En conséquence, sur la proposition de Léo Choquette appuyée par Valérie Lafond, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité autorise lesdits travaux de câblage d’internet au 

Centre récréatif au coût de 4765.$ plus les taxes applicables. 

 

Attendu que la municipalité s’était engagée lors de la location du garage municipal à prendre une 

assurance au montant de 200,000.$ et que depuis les assureurs ont  augmenté à 368,962.$ pour la 

même installation prenant pour acquis qu’il appartenait à la municipalité; 

 

En conséquence, sur la proposition de Patrick Wenning appuyée par  Léo Choquette,  il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité demande à nos assureurs de remettre le montant 

200,000.$ comme valeur d’assurance pour la location du garage municipal. 

 

Le conseil municipal constate le dépôt du rapport trimestriel remis par la directrice générale. 

 

 

Attendu que le Ministère des Transports a versé une compensation de 67,576.00$ pour 

l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2017; 

 

Attendu que les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant et 

préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont 

la responsabilité incombe à la municipalité; 

 

En conséquence, il est proposé par  Valérie Lafond  appuyé par Jean-Sébastien Roy et résolu à 

l’unanimité que la municipalité d’Henryville informe le Ministère des Transports de 

l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et prévention des routes locales 1 et 2 

ainsi que les éléments des ponts situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 

municipalité, conformément aux objectifs du programme d’aide à l’entretien routier local. 

 

Attendu que la volonté du conseil municipal est d’inaugurer l’ouverture du Centre récréatif; 

 

En conséquence, sur la proposition de Léo Choquette  appuyée par Isabelle Deland, il est 

résolu à l’unanimité que le conseil municipal autorise une dépense au montant de 1,000.$  

pour l’inauguration de Centre récréatif. 

 

Attendu qu’une famille a fait des demandes de remboursement au bureau municipal en regard 

avec notre politique familiale pour les activités; 

 

En conséquence, sur la proposition de Michel Lord appuyée par Valérie Lafond,                             

il est résolu à  l’unanimité de rembourser  une famille pour un montant de 795$. 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

6361-04-2018 

Retrait 

Commission des 

loisirs-assurances 

municipales 

 

 

 

6362-04-2018 

Demande de 

petite caisse loisirs 

 

 

 

 

 

6363-04-2018 

Demande de 

subvention 

signataires Fonds 

en Montérégie on 

bouge 

 

6364-04-2018 

Demande de 

commandite 

Artysans 

Production 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport du  

directeur des 

services incendie 

 

6365-04-2018 

Achat appareil 

respiratoire et 2 

cylindres 

 

 

 

 

 

 

6366-04-2018 

Achat pompe 

submersible 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attendu que la Commission des Loisirs d’Henryville Inc. lors de leur assemblée générale 

annuelle du 20 septembre 2017 a décidé de se dissoudre et qu’elle a passé une résolution à cet 

effet; 

 

En conséquence, sur la proposition de  Léo Choquette  appuyée par Jean-Sébastien Roy, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité avise nos assureurs  qu’ils enlèvent la Commission 

des Loisirs d’Henryville inc. à titre d’assuré municipal. 

  

Attendu que la municipalité a repris les activités de  loisirs par l’entremise de Mme Geneviève 

Lavoie, directrice générale adjointe et qu’un montant de 200.$ serait approprié pour la petite 

caisse des  loisirs; 

 

En conséquence, sur la proposition de Léo Choquette appuyée par Valérie Lafond, il est résolu 

à l’unanimité que la municipalité autorise une petite caisse au montant de 200.$ à même le 

budget des loisirs. 

 

Attendu que la municipalité d’Henryville désire participer à « En Montérégie, on bouge! » et 

qu’une demande de subvention soit remplie à cet effet; 

 

En conséquence, sur la proposition d’Isabelle Deland appuyée par Jean-Sébastien Roy,                 

il est résolu à l’unanimité que la municipalité autorise Mme Sylvie Larose Asselin, directrice 

générale à signer tout document relatif à cette demande de subvention. 

 

Attendu que la municipalité d’Henryville a reçu une demande de commandite d’Artysan 

Productions; 

 

Attendu que la municipalité a réservé au budget 2018 un montant de 2,000.$ pour ledit 

évènement; 

 

Attendu que la municipalité n’a aucune objection à faire le prêt du stationnement au Centre 

communautaire ainsi que du prêt des chaises pour les 22 et 23 septembre; 

 

Pour ces causes, sur la proposition de Léo Choquette appuyée par Patrick Wenning , il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité subventionne l’évènement pour un montant de 2,000.$ 

tel que prévu au budget. 

 

Le directeur du service des incendies a émis un rapport verbal lors de la séance de travail. 

 

 

 

Attendu que la municipalité a prévu au budget l’acquisition d’un appareil respiratoire et 

deux cylindres pour le service incendie; 

 

Attendu que la municipalité a reçu une soumission de l’Arsenal (CMP Mayer inc.) pour la 

dite acquisition au montant de 8853.08$; 

 

En conséquence, sur la proposition Valérie Lafond appuyée par Michel Lord, il est résolu à 

l’unanimité que la municipalité autorise l’acquisition de l’appareil respiratoire et de deux 

cylindres au montant de 8853.08$ tel que mentionné dans la soumission Soum039747. 

 

Attendu qu’il serait opportun que la municipalité fasse l’acquisition d’une pompe 

submersible pour le service incendie; 

 

En conséquence, sur la proposition de Léo Choquette appuyée par Valérie Lafond, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité autorise l’achat d’une pompe submersible Gorman 

pour le service incendie provenant d’Aréo-feu au montant de 533.48$ soumission no 64513. 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

6367-04-2018 

Lettrage camion-

échelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de 

l’inspecteur 

municipal et CCU 

 

6368-04-2018 

Avis de motion et 

adoption 1er projet 

 

 

6369-04-2018 

Demande d’un 

avis juridique 

 

 

 

 

6370-04-2018 

Demande de prix 

Abat-poussière 

 

 

 

 

6371-04-2018 

Demande de prix 

balayage de rues 

 

 

 

 

6372-04-2018 

Demande de prix 

fauchage levée de 

chemins 

 

 

 

 

 

6373-04-2018 

Demande de prix 

entretien et 

fauchage terrains 

municipaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attendu que suite à l’acquisition du camion-échelle pour le service incendie, il est approprié 

de faire installer le lettrage; 

 

Attendu que deux demandes de soumissions ont été faites auprès de fournisseurs; 

 

Attendu qu’un seul fournisseur a fourni un prix; 

 

En conséquence sur la proposition de  Michel Lord appuyée par Léo Choquette, il est résolu à 

l’unanimité que la municipalité requiert les services d’Ibiscom  pour exécuter le lettrage sur le 

camion échelle au montant de 1,149.75$ taxes incluses. 

 

Le rapport de l’inspecteur municipal est déposé ainsi que le procès-verbal du CCU. 

 

 

 

Avis de motion est donné par Jean-Sébastien Roy que soit adopté, à une séance ultérieure 

régulière ou spéciale, le règlement 59-2006-21 modifiant le règlement de zonage 59-2006 dans 

le but d’autoriser la vente , la location et l’entretien de machinerie agricole dans la zone 402 et 

que le conseil adopte le premier projet du règlement 59-2006-21. 

 

Attendu que M. Jean-Pierre Héon a besoin d’un avis juridique dans un dossier qui implique le 

MDDELCC et un propriétaire en ce qui a trait à l’installation septique de sa propriété; 

 

En conséquence, sur la proposition de Patrick Wenning appuyée par Valérie Lafond, il est 

résolu à l’unanimité que le conseil municipal autorise M. Jean-Pierre Héon à communiquer 

avec Mtre. Hélène Francis et en autorise la dépense. 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander des prix au litre pour l’abat-poussière sur une distance de  

± 8 kilomètres. 

 

En conséquence, il est proposé par Léo Choquette appuyé par Michel Lord et résolu à 

l’unanimité que la directrice générale/secrétaire-trésorière fasse parvenir aux fournisseurs des 

demandes de prix au litre pour l’usage d’abat-poussière pour l’année 2018. 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander des prix pour le balayage des rues municipales; 

 

En conséquence, il est proposé par Isabelle Deland appuyé par Léo Choquette et résolu à 

l’unanimité que la directrice générale/secrétaire-trésorière fasse parvenir aux fournisseurs des 

demandes de prix  à l’heure, pour le balayage des rues municipales qui doit être effectué avant 

le 1er  juin 2018. 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander des prix pour le fauchage de levées des chemins; 

 

En conséquence, sur la proposition de Michel Lord appuyé par Isabelle Deland,                                 

il est résolu à l’unanimité que la directrice générale/secrétaire-trésorière fasse parvenir aux 

fournisseurs  des demandes de prix pour le fauchage de levées des chemins sur une distance 

de plus ou moins 50 km pour deux coupes, la 1ère coupe devant avoir lieu vers le 15 juin et 

la seconde vers le 15 août 2018.  Un bras télescopique est requis pour l’exécution de ce 

contrat. 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander des prix pour le fauchage des terrains municipaux 

comprenant le Parc des Copains, PM-2, terrain reliant les rues Grégoire et St-Jean-Baptiste, 

CLSC, Centre récréatif, Centre communautaire, caserne de pompiers, USEP, les 3 entrées de 

village, le terrain au réservoir incendie, le Parc des Petits-Bonheurs et à l’arrière de l’Hôtel de 

ville jusqu’aux bornes; 

 

En conséquence, il est proposé par Léo Choquette appuyé par Isabelle Deland et résolu à 

l’unanimité que la directrice générale/secrétaire-trésorière fasse parvenir aux fournisseurs 

des demandes de prix pour le fauchage pour l’année 2018. 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

6374-04-2018 

Demande de prix 

lignage de rues 

 

 

 

 

 

6375-04-2018 

Demande de prix 

nivelage de rues et 

signalisation 

 

 

 

 

6376-04-2018 

Remplacement 

tête de la pompe 

USEP 

 

 

 

6377-04-2018 

Habitations bi-

familiales isolées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6378-04-2018 

Services requis 

d’un ingénieur 

 

 

 

 

 

6379-04-2018 

Adhésion projets 

DIHR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander des prix pour le lignage des rues municipales; 

 

En conséquence, il est proposé par Isabelle Deland  appuyé par Michel Lord et résolu à 

l’unanimité que la directrice générale/secrétaire-trésorière fasse parvenir aux fournisseurs des 

demandes de prix  au kilomètre  pour le lignage des rues municipales (1 ligne de rive et 1 ligne 

de centre plus la ligne pointillée) selon la vérification sur place sur environ ± 39.15 km les 

travaux doivent être exécutés avant le 10 juin pour l’année 2018. 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander des prix pour le nivelage des chemins municipaux; 

 

En conséquence, sur la proposition de Léo Choquette  appuyée par Jean-Sébastien Roy, il  est  

résolu à l’unanimité que la directrice générale/secrétaire-trésorière fasse parvenir aux 

fournisseurs des demandes de prix pour le nivelage des chemins municipaux, prix à l’heure 

pour un rouleau compresseur vibrant et prix à l’heure pour une auto niveleuse pour l’année 

2018, les prix à l’heure devront inclure le coût de la signalisation laquelle est obligatoire. 

 

Attendu que la tête d’une pompe à l’USEP présente de l’usure et qu’elle doit être changée 

étant encore sur la garantie du fabricant; 

 

En conséquence, sur la proposition de Patrick Wenning appuyée par Jean-Sébastien Roy,                        

il est résolu à l’unanimité que la municipalité autorise le déboursé des frais de service de 

remplacement au montant de : 1189.99$ taxes incluses. 

 

Attendu la demande déposée par Jeanne D’Arc Roy demandant une modification au règlement 

de zonage dans le but d’autoriser les habitations bi-familiales isolées pour les lots 4 776 301 et 

4 777 205 (situés au bout de la rue Marie-René); 

 

Attendu les arguments favorables à la demande qui ont été soulevés par le CCU; 

 

En conséquence, sur la proposition de  Léo Choquette appuyée par Michel Lord , il est résolu 

majoritairement, M. Patrick Wenning ayant enregistré sa dissidence,  d’accepter la présente 

demande de modification au règlement de zonage dans le but d’autoriser les habitations bi-

familiales isolées pour les lots 4 776 301 et 4 777 205 et que  M. Jean-Pierre Héon, urbaniste, 

soit autorisé à préparer un 1er projet de règlement suivant le paiement de 700$ requis selon le 

règlement 174-2017 de tarification relative à certaines demandes. 

 

Attendu que la municipalité désire requérir les services d’un ingénieur pour vérifier 

l’endroit d’échantillonnage des tests pour le laboratoire concernant l’usine d’épuration des 

eaux usées; 

 

En conséquence, sur la proposition de  Michel Lord  appuyée par Jean-Sébastien Roy,                     

il est résolu à l’unanimité que la municipalité requiert les services de Mme Hélène 

Dermigny,  ingénieur pour un coût de 863.$ plus taxes. 

 

Attendu que le conseil municipal, suite à des discussions, accepte d’adhérer aux projets 

31476 PIFO-Haut-Richelieu et 31481 PIFO-Noyan subventionnés par Industrie Canada, le 

tout en vue de la réalisation de la construction en fibre optique d’une partie au sud du 

territoire de la municipalité d’Henryville. 

 

Attendu que la municipalité accepte la responsabilité d’un maximum de 105,801.$ de la 

caution qui est pris en charge par la MRC du Haut-Richelieu, s’il y avait défaut de la part de 

Développement Innovations Haut-Richelieu; 

 

En conséquence, sur la proposition de Patrick Wenning appuyée par Isabelle Deland, il est 

résolu à l’unanimité que la municipalité autorise Développement Innovations Haut-

Richelieu à entreprendre toutes les démarches concernant le branchement sur une partie du 

territoire au sud de la municipalité et cautionne pour un montant de 105,801.$. 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

6380-04-2018 

Vidage USEP et 

réparations valves 

 

 

 

 

 

 

Période de 

questions 

 

6381-04-2018 

Levée de la séance  

 

 

 

 

 

Attendu qu’il y a eu un bris de deux valves  à l’usine d’épuration de eaux usées et qu’il y a 

lieu de faire le vidage des boues le plus rapidement possible afin d’exécuter les réparations 

requises; 

 

En conséquence, sur la proposition de Jean-Sébastien Roy appuyée par Isabelle Deland, il 

est résolu à l’unanimité d’autoriser Enviro 5 à faire le vidage requis pour effectuer lesdites 

réparations et autorise l’acquisition de pièces de rechange pour les réparations à effectuer 

par Direct Contrôle. 

 

Quelques questions ont été posées. 

 

 

Sur la proposition de Léo Choquette appuyée par  Isabelle Deland, il est résolu à 

l’unanimité que la séance soit levée à 21 :20hrs. 

 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussignée, Sylvie Larose Asselin, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 

que la municipalité d’Henryville dispose des crédits nécessaires suffisants pour le paiement 

des déboursés reliés aux résolutions adoptées à cette séance. 

 

 

 

 

……………………………………… 

Sylvie Larose Asselin 

 

 

 

 

………………………………………                    …………………………………….. 

Danielle Charbonneau, mairesse                    Sylvie Larose Asselin, Directrice générale 

                                                                        Secrétaire-trésorière  

 

 

« Je, Danielle Charbonneau, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du 

Code municipal ». 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 


